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ART. 4                                                               N° 88124 à 88145 
ASSEMBLÉE   NATIONALE 

 
1er septembre 2006 _____________________________________________________

 
ÉNERGIE - (n° 3201) 

 

Commission  

Gouvernement  

  AMENDEMENTS N° 88124 à 88145 
 

présentés par 
M. Daniel Paul 

et 21 membres du groupe des député-e-s Communistes et Républicains 
 

---------- 
ARTICLE 4 

 

Dans l’alinéa 1 de cet article, substituer au mot : 

« programme, » 

le mot : 

« programme ». 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Dans sa précipitation à démanteler Gaz de France, le Gouvernement a commis une erreur 
matérielle au niveau de l’intitulé de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005. 

Le Journal officiel n° 163 du 14 juillet 2005 page 11570 est formel : il n’y a pas de virgule 
entre les mots : « de programme » et les mots : « fixant les orientations de la politique 
énergétique ».  
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Ces amendements identiques ont été déposés par 22 membres du groupe des député-e-s 
Communistes et Républicains : 

 
Adt n° 88124 de M. Daniel Paul 
Adt n° 88125 de M. Asensi 
Adt n° 88126 de M. Biessy 
Adt n° 88127 de M. Bocquet 
Adt n° 88128 de M. Braouezec 
Adt n° 88129 de M. Brard 
Adt n° 88130 de M. Brunhes 
Adt n° 88131 de Mme Buffet 
Adt n° 88132 de M. Chassaigne 
Adt n° 88133 de M. Desallangre 
Adt n° 88134 de M. Dutoit 
Adt n° 88135 de Mme Fraysse 
Adt n° 88136 de M. Gérin 
Adt n° 88137 de M. Goldberg 
Adt n° 88138 de M. Gremetz 
Adt n° 88139 de M. Hage 
Adt n° 88140 de Mme Jacquaint 
Adt n° 88141 de Mme Jambu 
Adt n° 88142 de M. Lefort 
Adt n° 88143 de M. Liberti 
Adt n° 88144 de M. Sandrier 
Adt n° 88145 de M. Vaxès 

 


